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	SYNDICAT DE LA POLICE BELGE

SYNDICAAT VAN DE BELGISCHE POLITIE

GEWERKSCHAFT DER BELGISCHEN POLIZEI


VESALUS bis  (loi du 02/06/06 publiée le 08/09/2006) 

                                    Politique Juridique du SYPOL

Pour rappel, la loi « Vésalus bis » prévoit la nomination au grade supérieur des membres des ex-BSR commissionnés.

Les traditions culturelles du Sypol et notre volonté de sérénité font qu’il n’entrera à nouveau pas dans nos intentions d’intenter des procédures contre cette importante revalorisation statutaire de  nos collègues.

Cependant il nous faut remarquer que l’autorité a refusé de respecter l’autorité de la chose jugée de la Cour d’Arbitrage (arrêt 102/03) et que par là même elle a engendré de nouvelles déceptions et rivalités en refusant de corriger ses erreurs du passé. (le mammouth)

Nous espérons que dans les prochaines semaines la Cour d’Arbitrage confirmera son arrêt 102 ainsi que l’iniquité de la loi VESALUS, et qu’à nouveau elle donnera gain de cause au Sypol pour les différentes catégories qu’il défend.

Ceci dit, il est d’ores et déjà acquis au vu des commentaires reçus, que différentes catégories estiment qu’elles peuvent espérer un traitement juridique identique, à savoir bénéficier  notamment d’une nomination au grade supérieur voire d’un autre avantage par la valorisation d’un brevet, d’une fonction, d’un niveau, d’un grade, d’un commissionnement,…

Dès lors, si certains affiliés considèrent qu’ils subissent une discrimination ou différence de traitement juridique entraînant un préjudice grave nous les invitons à faire part de leurs arguments circonstanciés au service juridique du SYPOL. (reprendre la mention « VESALUS bis » et nous envoyer de préférence un mail (sypol@sypol.be) ou un courrier à notre adresse).

Tout courrier sera examiné avec le plus grand intérêt, mais il est évident que notre réputation de sérieux  juridique  inégalée dans le paysage syndical policier  (loi sur les pensions, mammouth, vésalus, copernic, etc…), nous impose d’insister  sur le fait que notre service juridique et ses avocats jugeront de l’opportunité des procédures.

P.S : n’oubliez pas d’adhérer à notre fonds de solidarité juridique.

Tapis rouge des ex-péjistes :

Suite aux diverses inquiétudes et questions posées mais aussi après constatation du fait que la procédure d’évaluation des collègues ex-2D dont la nomination est prévue au 01/04/06 n’était pas encore débutée, voici le résumé des renseignements qui nous sont communiqués par le DGP (M. A.DUCHATELET), le SAT (M. F.KOEKELBERG) Intérieur et le Cabinet Justice (M. P.PETRY) :

· le « wagon 2005 » sera nommé fin novembre 2006, seules une dizaines d’évaluations n’ont pas encore été rentrées par leur dirjud, mais DGP «les réclame en urgence ».

· les évaluations du « wagon 2006 » (désolé des termes dont nous ne sommes pas responsables) vont être demandées dans les jours qui suivent, les nominations interviendront avant la fin de cette année encore.

· La proportionnalité (cfr VESALUS) permettra la nomination de tous les ex-2D, y compris pour ceux du wagon 2007.

· Dès lors le mécanisme de nomination des ex-2C pourra débuter, sans pouvoir encore préciser selon quel processus exactement.

Le ministre de l’Intérieur P.DEWAEL vient de confirmer ces renseignements lors d’une question parlementaire posée par le député J.ARENS (CDH) et a ajouté que dans le respect de la proportionnalité prévue par Vésalus, la nomination des ex-2D sera accompagnée par le commissionnement de 25 ex-BSR au grade de CP pour l’année 2005, et de 15 pour l’année 2006. 

Vésalus-bis : problèmes pour certains ex-BSR :

Quelques collègues commissionnés INPP, lesquels ont effectué la formation (cours+ stage) « complète » selon l’ancienne mouture (environ un an) n’ont, pour des raisons administratives aberrantes de l’ex-gendarmerie, reçu leur brevet BSR que début 2001, alors qu’ils faisaient partie du cadre depuis des mois.  (par exemple parce qu’ils étaient en pleine procédure de mobilité et que ce brevet les suivait par la voie administrative, d’où parfois retard de deux mois car ils n’étaient titulaires du brevet qu’à la signature de réception de celui-ci).   Pour ces collègues l’impact est énorme, à savoir qu’ils ne tombent pas sous le coup de « Vésalus bis », et qu’au contraire d’une nomination ils risquent de perdre leur commissionnement. 

A la demande d’un de nos affiliés, nous avons avisé le cabinet Intérieur (SAT) de la problématique afin qu’il soit tenu compte de la date réelle de fin de la formation et non de celle aléatoire de la remise du brevet, laquelle est discriminatoire.

Cour d’Arbitrage : recours contre la loi Vésalus

Vous n’êtes pas sans ignorer que nos affiliés (membres de la caisse de solidarité juridique) qui en ont fait la demande circonstanciée ont pu introduire sous la houlette du SYPOL les recours adéquats devant la C.A. 

Ces procédures arrivent à leur terme, une audience pour les ex-1C ayant encore eu lieu ce jour. (08/11/06)

Par ailleurs la Cour a déjà rendu un arrêt le 11/10/06 concernant les procédures introduites par les collègues néerlandophones titulaires du brevet de CP de la police communale, qui en substance estimaient pouvoir revendiquer la valorisation de ce brevet  par une nomination sans conditions au grade de CP avec effet rétroactif au 01/04/01.

Ils ont été déboutés par la C.A. qui a considéré que Vésalus leur rend le droit supprimé par le mammouth, à savoir la possibilité de valoriser ce brevet par la mobilité ; la cour considère en outre qu’à l’échelle d’une réforme d’une telle ampleur, il est inévitable que certaines catégories soient traitées défavorablement et que dès lors cette situation n’est pas discriminatoire sauf si elle compromet l’équilibre global entre les différents corps d’origine ! ? Ceci dit, il est à noter que les recours francophones des brevetés doivent encore être examinés par les honorables membres de cette haute juridiction ! Wait and see, donc. 

Nouvelle victoire juridique du SYPOL :

Arrêté Ministériel du 07.09.2001 relatif à la délégation de certains pouvoirs du Ministre de l’Intérieur à certaines autorités de la police fédérale :Arrêt du Conseil d’État 163.336 du 10.10.2006.

Le 22 novembre 2001, SYPOL a introduit une requête au Conseil d’État visant l’annulation de cet arrêté ministériel notamment pour le motif que certaines délégations et subdélégations de pouvoirs étaient illégales.

SYPOL craignait que ces délégations et subdélégations très larges accordées aux autorités de la police fédérale concernées ne constituent un danger pour la sécurité juridique du personnel de la police intégrée. 

SYPOL était certain de son bon droit étant donné la règle en matière de délégations ; 

celles-ci ne sont  valables en droit belge que pour autant que certaines conditions très restrictives soient respectées, ce qui n’était pas le cas dans l’arrêté ministériel attaqué.

De plus les subdélégations sont interdites. 

SYPOL a notamment critiqué l’article 1er qui octroyait des pouvoirs au directeur général des ressources humaines, ou aux membres qu’il désigne (subdélégation interdite) en matière de démission et de licenciement à l’égard des membres du CALOG.

L’arrêt rendu par le Conseil d’État le 10 octobre 2006 a annulé cet article 1er.

Entre autres griefs, SYPOL a également critiqué l’article 15 qui octroie des pouvoirs exorbitants à l’autorité désignée par le directeur général des ressources humaines, (subdélégation interdite) à l’égard des policiers lorsqu’un dommage est causé à l’État par un membre du cadre opérationnel.

Cette question touchant au patrimoine personnel des collègues opérationnels, Sypol ne pouvait rester sans réaction.

Dans le même arrêt, le Conseil d’Etat a annulé l’article 15.

Appel aux candidatures pour le mandat de Directeur du Service Juridique et du Contentieux:

                                             Recours de 4 affiliés du SYPOL

La nomination du Directeur DPS (DGP/DPS), poste à mandat, est soumise à un profil qui exige notamment un diplôme de licencié en droit.

L’exigence de ce profil nous semble illégale et préjudicie les officiers qui ne disposent pas de ce dipôme spécifique.

En outre cette condition est plus spécifiquement contraire à l’article 33 de la loi Vésale qui stipule que les commissaires de 1ère classe peuvent postuler toutes les fonctions à mandat telles que définies à l’article VII.III.3 PJPOL.

Ici encore l’exigence de ce diplôme apparaît comme illégale et montre si besoin en est encore que ce grade de commissaire de 1ère classe (si,si, ce stupide grade existe bel et bien dans notre nouvelle police)  est une coquille vide.

Un recours en suspension de cet appel à candidature est fondé et aboutira plus que vraisemblablement, selon l’avis de notre conseil, et dès lors nous avons soutenu l’action de nos affiliés, car il s’agit d’une procédure qui revêt un incontestable intérêt général.

Tant à l’égard des membres du CALOG qu’à l’égard des membres opérationnels, SYPOL, à cette occasion comme dans tant d’autres,  est la seule organisation à avoir défendu l’orthodoxie des statuts et la sécurité juridique indispensables pour travailler dans un climat serein.

E.LEBON,

pr l’équipe du service juridique du SYPOL
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